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Présents : Raynald TANTER, Annie CAOUDAL, Daniel LE BALCH, Claude BOUCHER, Eric 

JOUSSEAUME, Bruno JULLIEN, Stéphane LE DOARE, Valérie DREAU, Thierry MAVIC, Christine 

ZAMUNER, Vincent GAONAC’H, Jean-Luc TANNEAU, Jean L’HELGOUARC’H, Ronan CREDOU, 

Philippe MEHU, Nathalie TANNEAU.  

Absents excusés : Jacques BEAUFILS, Katia GRAVOT, Danielle BOURHIS. 

 

Administratifs : Sandrine BEDART, Arnaud DUBOURG. 

 

 
Le Bureau démarre à 17h45. 
 
 

 

Espaces naturels (Présentation par D. LE BALC’H) 

 
1. Candidature labellisation Ramsar pour les zones humides de la baie d’Audierne 

Les zones humides sont parmi les écosystèmes les plus divers et les plus productifs de la planète. Elles 
fournissent des services essentiels et toute notre eau douce. Toutefois, elles continuent d’être dégradées 
et transformées pour d’autres usages. La convention sur les zones humides, appelée Convention de 
Ramsar (du nom de la ville iranienne où s’est signée la convention), est un traité intergouvernemental 
qui sert de cadre à l’action nationale et à la coopération internationale pour la conservation et l’utilisation 
rationnelle des zones humides et de leurs ressources. La convention est entrée en vigueur en France le 
1 décembre 1986. La France a actuellement 48 sites inscrits sur la liste des zones humides d’importance 
internationale (Sites Ramsar), ayant une superficie totale de 3 714 hectares. En Bretagne, seuls la Baie 
du Mont-Saint-Michel et le Golfe du Morbihan sont inscrits. Ce label est avant tout une reconnaissance 
de l’intérêt écologique et des actions de préservation des zones humides. Ce n’est pas une nouvelle 
réglementation. 

Lors de la journée mondiale des zones humides qui s’est tenue à Brest en février 2016, le Département 
du Finistère, l’association Ramsar France et le Forum des marais atlantiques se sont étonnés qu’aucune 
zone humide finistérienne ne soit inscrite sur cette liste alors que ce territoire dispose d’un fort potentiel. 
Ces trois acteurs ont à cette occasion lancé un appel à candidature. 

Depuis 2017, le Département du Finistère a œuvré en véritable catalyseur pour faire émerger des 
candidatures finistériennes. Sur la base de rapports scientifiques établis à la fin des années 90 pour le 
compte du Ministère de l’Environnement et le Conservatoire du littoral, cinq territoires ont été identifiés 
comme de potentiels candidats : marais et dunes de Keremma, baie de Morlaix, tourbières des Mont-
d’Arrée, rade de Brest et marais et dunes de la baie d’Audierne. Le Département leur a alors proposé de 
piloter une étude d’opportunité portant sur les volets écologiques et socio-économique afin d’aider à la 
décision des élus de chacun de ses territoires. 

Cette étude, menée par 2 étudiants stagiaires, a permis de réactualiser les données écologiques 
confirmant que chacun des sites présentait les caractéristiques pour prétendre à la candidature. 
Cependant, l’analyse socio-économique a montré que le territoire de la baie d’Audierne – zone Natura 
2000 - s’étendant sur les 2 EPCI (CCPBS et CCHPB), était le plus avancé pour envisager une 
candidature en 2019. 

Pourquoi candidater ? 
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Le label Ramsar souffre d’un déficit de notoriété. Au-delà d’une reconnaissance de l’intérêt écologique 
d’une zone humide, ce label pourrait être l’occasion de valoriser les espaces naturels. 

En effet, une candidature du territoire de la baie d’Audierne pourrait être l’opportunité de travailler à 
développer un tourisme qualitatif axé sur les espaces naturels et les paysages, thématiques sollicitées 
par nos visiteurs. La construction de cette destination touristique devra se faire en concertation avec les 
acteurs socio-économiques du tourisme (hébergeurs, écoles de surf, centres équestres, etc.). Cela 
implique un travail étroit entre les services Tourisme, Espaces naturels et les Offices du tourisme 
communautaires. 

L’opportunité d’être le premier et le seul territoire à candidater en 2019 permettrait de bénéficier d’un 
retentissement médiatique non négligeable. 

De plus, une candidature permettrait également de faire connaître la haute valeur écologique de nos 
espaces naturels, fruit d’un héritage et d’une gestion des espaces naturels qui n’en portait pas encore le 
nom, ainsi que du travail réalisé, non seulement par la CCPBS en tant que gestionnaire des terrains du 
Conservatoire du littoral, mais également par les agriculteurs et l’ensemble des acteurs de la 
conservation de la nature. La CCPBS propose déjà une médiation naturelle sur laquelle elle pourra 
s’appuyer pour valoriser sa labellisation. 

Bien que la labellisation n’apporte aucune possibilité de subvention propre, l’obtention du label pourrait 
donner du poids à de futures demandes de subventions. 

Les grandes étapes d’une candidature 

Initiation de la démarche d’inscription (courrier à la DREAL) > Mise en place comité de suivi > désignation 
de l’organisme coordinateur > Concertation avec les acteurs locaux > Montage du projet > Dépôt et 
instruction du dossier > Labellisation.  

L’année 2019 serait consacrée à bâtir la candidature avec comme ligne de mire une labellisation le 2 
février 2020, journée mondiale de l’Eau. 

Le site étant en partage sur les territoires des deux communautés de communes du pays bigouden, il est 
proposé que les deux EPCI soient désignées comme coordinateur. 

Les commissions Espaces naturels (CCPBS et CCHPB) et Tourisme du 29/01/19 (CCPBS) ont donné 
un avis favorable à cette proposition. 
 
Après en avoir échangé, les élus du Bureau :   
 

- Emettent un avis favorable sur le projet de candidature à la labellisation Ramsar des zones humides 
de la baie d’Audierne, 

- Valident l’envoi d’un courrier d’intention à la DREAL cosigné par les présidents de la CCPBS et de la 
CCHPB. 

 

 

Fin du Bureau à 20h30 
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